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Belsimiliennes , Belsimiliens,

Je vous remercie pour la confiance que vous nous
avez accordée lors des élections du 15 mars. Des
élections qui se sont déroulées à la veille d’une
période inédite dans l’histoire de notre pays.
Je tiens à saluer touts les personnes qui, durant ce
confinement, ont continué à assurer malgré les
difficultés et leur appréhension leur mission. Je
citerai, en particulier, notre agent technique, nos
employées de la mairie et des écoles
Nous restons mobilisés pour vous accompagner au
mieux pendant cette période dite «de
déconfinement ».
Soyez patients et prenez soin de vous.

Jean Cesa



Commissions de la commune et leurs membres

Retour sur le confinement

Covid, confinement…

Confinement, un mot du dictionnaire parmi tant
d’autres … Et tout à coup, il est au centre de toutes les
conversations et il est répété en boucle lors des
journaux télévisés.
Les écoles, les collèges, les lycées et les universités
ferment. De nombreux salariés se retrouvent en
télétravail à la maison
Une situation inédite s’installe en France : on reste à la
maison.
Les sorties sont limitées. Le gouvernement met en
place une attestation de déplacement dérogatoire. Le
pays n’aura jamais été aussi entravé que depuis la
seconde guerre mondiale.

Et que se passe t-il en mairie pendant ce temps de
confinement ?

Le personnel communal
Nathalie Carrion, agent en charge de l'accueil, et Karine
Izier, secrétaire de mairie, partent avec leur ordinateur
mardi 17 mars et télétravaillent depuis leur domicile.

Malgré les difficultés liées à la situation, elles
réussissent à gérer l'administratif courant de la mairie
(courriers, suivi des dossiers, comptabilité...)
L’employé technique Claude Fourel est confiné mais il
assure la propreté autour des îlots et il vide les
poubelles installées sur les différents lieux de la
commune.
Notre personnel des écoles : Valérie Antressangle,
Noëlle Piroux et Delphine Robin ont assuré des
permanences à l’école Pierre Dumonteil de St Vallier
pour permettre l’accueil des enfants des personnels
soignants.
Noëlle et Delphine ont également effectué la
désinfection des classes. La désinfection de la cantine,
de la garderie et de la mairie a été réalisée par Valérie
et Océane Hoareau.

Les élus
Jean Cesa, Maire, est venu chaque matin en mairie et il
a assuré la liaison avec les agents administratifs. Il
déposait chaque jour des exemplaires des attestations
de sortie à l’épicerie.
Martine Veyrat et Agnès Margirier ont identifié les
personnes âgées, isolées et/ou à risques.

Finances
Rapporteur: 
Martine Veyrat
o Jean Cesa
o Joël Cornillon
o Agnès Margirier
o Michel Nicaise
o Hervé Gibot
o Guy Carcel
o Patrick Perrin

Voirie/Urbanisme
Rapporteur: Joël 
Cornillon
o Martine Veyrat
o Jean Cesa
o Agnès Margirier
o Michel Nicaise
o Hervé Gibot
o Sylvain Noir
o Nora Andrès
o Stéphanie 

Sevenier
o J-Christophe Seux
o Patrick Perrin

Bâtiments
Rapporteur: Michel 
Nicaise 
o Martine Veyrat
o Jean Cesa
o Joël Cornillon
o Agnès Margirier
o Hervé Gibot
o Camille Veyrier
o Patrick Perrin
o Guy Carcel
o Vanessa Morel
o Sylvain Noir

Ecole
Rapporteur: 
Martine Veyrat
o Jean Cesa
o Joël Cornillon
o Agnès Margirier
o Michel Nicaise
o Hervé Gibot
o Camille Veyrier
o Vanessa Morel
o Agnès Mechain

Fêtes, sport et 
culture
Rapporteur: Agnès 
Margirier
o Martine Veyrat
o Jean Cesa
o Joël Cornillon
o Michel Nicaise
o Hervé Gibot
o Camille Veyrier
o Agnès Mechain
o Stéphanie 

Sevenier

Marchés publics à 
procédure adaptée
Rapporteur: 
Martine Veyrat
o Jean Cesa
o Joël Cornillon
o Agnès Margirier
o Michel Nicaise
o Hervé Gibot

Social
Rapporteur: Agnès 
Margirier
o Martine Veyrat
o Jean Cesa
o Joël Cornillon
o Michel Nicaise
o Hervé Gibot
o J-Christophe Seux
o Agnès Mechain

Communication
Rapporteur: Agnès 
Margirier
o Martine Veyrat
o Jean Cesa
o Joël Cornillon
o Michel Nicaise
o Hervé Gibot
o Camille Veyrier
o Vanessa Morel
o Guy Carcel

Environnement
Rapporteur: Hervé 
Gibot
o Agnès Margirier
o Martine Veyrat
o Jean Cesa
o Joël Cornillon
o Michel Nicaise
o Nora Andrès

Réseaux
Rapporteur: Jean 
Cesa
o Hervé Gibot
o Agnès Margirier
o Martine Veyrat
o Joël Cornillon
o Michel Nicaise
o J-Christophe Seux

o Référent marché dominical: Jean-Christophe Seux



Les élus (suite)
Martine a contacté toutes ces personnes par
téléphone. Agnès a effectué les courses alimentaires,
l’achat des médicaments et la distribution d’un
exemplaire de l’attestation de sortie à toutes les
personnes âgées ou à certaines personnes sans
matériel informatique
Elles ont également « calculé » le nombre de masques
nécessaires par foyer.
Camille Veyrier et Hervé Gibot ont « alimenté » le
compte Facebook et le site Internet de la commune en
notant les informations relatives au confinement.

Puis petit à petit des signes annoncent la fin du
confinement….

Le marché dominical
La préfecture a ordonné la fermeture de tous les
marchés. La mairie a demandé une dérogation qui a
permis la réouverture du marché à partir du dimanche
26 avril. Les élus se sont relayés pour veiller au respect
des gestes barrières. Du gel hydroalcoolique était à
disposition à l’entrée du marché. Un sens de circulation
a été mis en place. Depuis le dimanche 7 juin, nous
comptons sur le civisme de chacun pour respecter les
règles sanitaires.

Les masques
Martine Veyrat a distribué les masques pour les
assistantes maternelles et les employeurs qui en
avaient fait la demande auprès de la Communauté de
Communes.
Jean Cesa, Martine Veyrat, Guy Carcel, Patrick Perrin,
Agnès Méchain, Agnès Margirier, Hervé Gibot ont
préparé les tournées de distribution des masques
fournis par la Communauté de communes et par la
région Auvergne-Rhône-Alpes.
Tous les élus ont distribué ces masques dans leurs
quartiers. Trois tournées ont été effectuées : une
première tournée pour fournir un masque par
habitation, une 2eme pour le reste de la famille et
enfin une 3eme pour les masques de la région.

La reprise de l’école
Le gouvernement annonce la reprise des écoles
maternelles et primaires dès le lundi 11 mai.

Les mairies ont « carte blanche » mais elles doivent
respecter un protocole sanitaire très complexe (pas
moins de 60 pages de recommandations à appliquer!):
o Les enfants sont accueillis par groupe de 10

maximum et ce 2 jours par semaine : lundi et mardi
en présentiel puis le jeudi et vendredi les devoirs
sont faits à la maison pour le 1er groupe et vice
versa pour le groupe 2. Dans chaque classe, les
enfants disposent de gel hydroalcoolique.

o La cour de récréation a été séparée en trois zones
pour limiter le brassage des élèves. En fonction de
leur classe, les enfants rentrent soit par le portail
principal soit par le portail de service.

o Dès le 1er jour de classe, le service de restauration a
été assuré. Notre prestataire SHCB a livré des repas
et les jeunes convives sont servi à table. Le
fonctionnement en self est suspendu pour l'instant.
Deux enfants sont installés par table (au lieu de 6).

o La garderie a réouvert ses portes le mardi 2 juin et
l’entrée s’effectue par le portillon entre la salle des
fêtes et la maison des associations.

o Suite aux consignes sanitaires, les agents de
restauration sont équipés de charlotte, de
surblouse, de surchaussures et de masque ou
visière. Les ATSEM doivent porter un masque.

o Le port du masque pour les élèves n’est pas
obligatoire en classe primaire et il est déconseillé en
classe maternelle. Mais, la Communauté de
Communes a préféré équiper les élèves de masque.
Le directeur en assure la distribution.

Depuis le 22 juin, l’école est obligatoire. Tous les élèves
ont repris le chemin de l’école sur 4 jours dans le
respect des gestes barrières.

Enfin cet épisode de confinement a permis une
entraide entre les habitants. Beaucoup d’entre nous
ont été bienveillants envers des voisins plus ou moins
isolés. Nous remercions toutes ces personnes qui se
sont portées volontaires pour faire les courses ou
simplement assurer un réconfort moral auprès des
habitants les plus isolés.



Nous remercions aussi les personnes qui ont réalisé
l’entretien et le nettoyage de certains sentiers. Ainsi,
les habitants pouvaient effectuer leur promenade
journalière autorisée.

Un grand merci à nos épiciers, M. Fabrice Le
Gourrierec et Mme Christiane Raymond. Le commerce
a ouvert tous les jours du confinement, dimanche
inclus, permettant à tous les habitants de
s’approvisionner en produits de 1ere nécessité.
N’oublions pas le commerce de proximité même après
cette période.

Le déconfinement va se poursuivre.

La mairie diffusera les informations sur le panneau
lumineux, le site Internet et la page Facebook mais
aussi avec des parutions régulières dans le Dauphiné
Libéré.

Belsimiliennes, Belsimiliens, prenez l’habitude de
consulter ces moyens de communication.

Vie Municipale

Conseil municipal du 9 juin 2020
o Le conseil municipal a validé les taux d’imposition

communaux. Aucune augmentation ne sera
appliquée en 2020

Travaux
Mise en séparatif du réseau d’assainissement
Les travaux pour la mise en séparatif du réseau
d’assainissement au centre du village ont été différés
suite au COVID-19. Ceux-ci reprendront dès que
possible.

Traversée de Boresse
Suite à la demande des riverains de Boresse afin de
limiter la vitesse sur la départementale, 1 coussin
berlinois, et le rétrécissement de la chaussée, ont été
mis en place. Des panneaux de priorité seront installés
fin Juin.

Voirie
Les nouveaux membres de la commission voirie se sont
réunis le 25 juin pour élaborer le programme 2020.

Information
Groupe Scolaire Arc-en-Ciel
Dès la rentrée scolaire de Septembre 2020, toute
inscription passée après le délai fixé par le règlement
intérieur de la cantine (jeudi 10h) sera majorée. Le
coût du repas sera de 6€ au lieu de 3,47€ pour les
enfants et de 11€ au lieu de 5,45€ pour les adultes.

SIRCTOM
Les déchetteries du SIRCTOM ont repris un
fonctionnement normal depuis le lundi 15 juin pour
professionnels et particuliers sur présentation de la
carte. Horaires d’été : 8h30 – 12h et 13h – 18h.

Nouveau commerçant
Le food truck de Burger Paradise propose burgers et
frites maison à emporter. Il est présent le mardi de
17h30 à 21h sur la place Barthélemy de Laffemas.

Personnes isolées
Pour nous permettre la révision du Plan Communal de
Sauvegarde (canicule, intempéries, etc.), nous invitons
les personnes isolées, ou leurs proches, à se faire
connaitre en mairie.



Porte de DrômArdèche

Bourse au permis de conduire

Porte de DrômArdèche a lancé dès le 17 juin sa 5ème
session de la « bourse au permis de conduire ». Cette
aide permet aux jeunes de 15 à 25 ans de financer une
partie de leur formation.

La démarche est simple : s’inscrire dans une auto-école
et réaliser 35h de bénévolat dans une association ou
une commune du territoire pour bénéficier de 250 €
ou 500 €, en fonction du niveau de revenu.

Les dossiers de candidature sont à retirer et déposer
entre le 17 juin et le 17 juillet. Après avoir déjà
accompagné plus de 200 jeunes au cours des sessions
précédentes, Porte de DrômArdèche a souhaité
poursuivre cette initiative pour aider financièrement
toutes les familles et particulièrement celles aux
revenus les plus modestes avec une aide maximale de
500 €. Tous les détails sur le site
www.portededromardeche.fr.

Nos associations en action

ESND

À la suite d’une saison écourtée, l’heure est au bilan
pour l’Entente Sportive Nord Drôme.

Les séniors masculins réalisent un doublé historique et
montent au niveau supérieur ! Ils auront largement
dominé leurs championnats respectifs. Notre équipe
fanion masculine retrouve la D3 tandis que l’équipe
réserve, accède au niveau D4.

Les séniors féminines et les séniors futsal découvraient
un nouveau championnat : le niveau régional. Pour la
première fois de l’histoire du club, ces deux équipes
évoluaient en Ligue Auvergne-Rhône-Alpes. Se
déplaçant entre Grenoble, Lyon, Valence ou encore
Bourg-en-Bresse, ils ont réussi leur pari et celui de leurs
entraîneurs, Simon CESA, pour les filles et Mounir
ZEKRI, pour le futsal : se maintenir en niveau régional
2.

Outre les séniors, c’est près de 200 jeunes passionnés
qui se déplaçaient tous les week-ends sur le territoire
Drôme-ardéchois. Tous, réalisant de beaux parcours !

L’ESND c’est 350 licenciés encadrés par 45 dirigeants et
bénévoles acharnés et dévoués. Un effectif mixte de 70
féminines et 235 garçons répartis en 24 équipes.

Pour finir, le club souhaite remercier les municipalités
pour l’entretien des locaux et leur participation pour
mener à bien notre passion mais aussi, à l’ensemble de
nos partenaires et sponsors locaux.

Suivez-nous sur les réseaux sociaux pour plus
d’informations.

La Boressoise

L’association a redémarré ses cours individuels mi-Juin.
Elle s’adapte aux nouvelles recommandations et
compte continuer sur les mêmes bases que les années
précédentes: l'école de musique accueille des élèves
de tous âges souhaitant apprendre ou se perfectionner
en participant aux cours de :

- solfège, éveil musical;

- piano, clavier moderne, clarinette, saxophone, flûte
traversière, trompette, guitares (classique, folk,
électrique), basse, batterie et percussions.

En parallèle, l’association a une harmonie, des ateliers
de musiques actuelles, un ensemble de percussions, un
atelier gospel. Elle compte aussi mettre en place un
parcours découverte l'année prochaine pour les
débutants qui permettra aux nouveau musiciens de
tester 4 instruments de musique sur l'année.

La Boressoise a pour projet, si les conditions le
permettent, de faire un pique-nique musical le samedi
4 juillet dans le parc de Beausemblant.

ADMR Albon-Beausemblant-Laveyron

Depuis le début du confinement, notre activité a
continué au mieux de ses possibilités mais a dû se
réduire aux actes essentiels de la vie courante pour les
personnes fragilisées.

Depuis les bénéficiaires ont souhaité la reprise des
interventions et sont heureux d’être de nouveau aidés.
Les intervenantes à domicile sont toutes équipées du
matériel nécessaire (blouses, masques, gants, gel
hydroalcoolique) pour travailler. L’ensemble du
personnel a repris le travail et il continue d’appliquer
les gestes barrières pour préserver la santé des uns et
des autres tant que cela sera nécessaire.

Nous tenons à remercier particulièrement nos
intervenantes à domicile qui font un métier difficile au
contact de personnes fragiles. Dans cette période de
doute et de questionnement, elles ont su se montrer à
la hauteur de leur mission, dans une profession qui a
tant besoin de revalorisation et de reconnaissance.

Depuis quelques jours les interventions habituelles ont
repris presque comme avant et les bénéficiaires sont
très contents de retrouver leurs aides à domicile. Ces
“invisibles” qui pour certains sont le seul contact avec
le monde extérieur. Le bureau est à nouveau ouvert au
public aux heures habituelles et nous espérons
retrouver au plus vite une vie normale pour le bien de
tous les bénéficiaires et aussi notre personnel qui a
assuré le maintien essentiel des personnes fragiles
dans des conditions plus que difficiles.

http://www.portededromardeche.fr/


Bien Vivre à Beausemblant

Suivez l’actualité de Beausemblant sur 
www.beausemblant.fr

Carnet

Naissances: Yonni LEAN - Simao DESCORME - Nour
CANLIER - Assia DELORME - Rose GIRARD - Joacchym
HATTERA – Julia DEBERSÉE

Mariages: Nathalie MOUNIER et Patrice JOURDAN

Décès: Denise PANCHOUT - Jeannine HERNADEZ née
REVOL - Colette HURTIER - Germaine DEGACHE née
DEREMOND

Idées Sorties

Etant donnée la situation, aucune manifestation 
n’est confirmée dans les mois à venir.
Nous invitons les présidents d’associations à se 
rapprocher de la mairie pour confirmer les 
annulations ou maintiens des manifestations de 
cette fin d’année.

Juste avant le 
confinement, le Sou des 

Ecoles a organisé son 
traditionnel carnaval. 

Une boom appréciée des 
petits et grands a suivi la 

mise à feu de Mme 
Carmentran

Ca s’est passé à Beausemblant!

Le 12 juin, le Sénateur Gilbert Bouchet nous a rendu 
visite

Carton rouge

Notre village a connu de nouvelles incivilités ces
derniers mois: dégradation du parc de jeux, du
visiophone de l’école, incendie d’une voiture et
vandalisme de la salle du Club Rayon d’Or.

Horaires du secrétariat de la mairie : Le mercredi de 8h 30 à 13h et les 
lundis et vendredis de 14h à 18h

Rencontre avec M. le Maire et les Adjoints: merci de prendre rendez-
vous auprès de la mairie


